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RESUME DES DECISIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 MAI 2021 

 

 

Centre culturel - contrat programme 2021-2025  

Dans le cadre de la législation applicable aux Centres culturels, un projet d'action 

culturelle, mis en place pour 5 ans et validé par le Conseil communal, fait l’objet 

d’une reconnaissance. 

Pour ce faire, cette action culturelle a été formalisée dans un contrat-programme 

2021-2025 qui est présenté pour signature au Conseil communal. 

Ce contrat programme 2021-2025 et ses annexes (comprenant la Charte de bonne 

gouvernance pour les indemnités, les dépenses de représentation, les 

remboursements de frais et les avantages, et la convention de mise à disposition des 

infrastructures culturelles des Variétés par la Commune d'Amay à l'ASBL Cutur'Ama - 

Centre Culturel d'Amay) fixe les modalités de reconnaissance et de 

subventionnement de l’action culturelle du Centre culturel. 

Tous les Centres culturels reconnus par le Décret du 21 novembre 2013 mettent en œuvre un 

projet d’action culturelle sur leur territoire d’implantation comprenant une démarche 

commune à tous les Centres culturels allant de l’analyse partagée au déploiement 

d’opérations culturelles. Ces opérations articulent diverses fonctions culturelles (participation, 

diffusion, création, etc.) et diverses disciplines artistiques. 

A côté de cette démarche et du projet d’action culturelle déployé autour d’enjeux de 

société, le Centre culturel mène ses activités régulières de « service public culturel » au profit 

des associations et populations : mise à disposition de locaux, de matériel, soutien logistique, 

participation à des projets/événements locaux divers, ateliers, etc. 

L’action culturelle générale constitue la mission de base des centres culturels et vise le 

développement culturel du territoire du Centre culturel, c’est-à-dire le développement de 

l’exercice des droits culturels par les populations du territoire d’implantation. 

L’action culturelle générale se traduit dans un projet culturel pluriannuel qui sera inscrit dans 

le contrat-programme quinquennal conclu entre le Centre culturel et les collectivités 

publiques associées. 

Ce contrat-programme définit notamment les modalités des contributions des collectivités 

publiques au fonctionnement du Centre culturel. 

La reconnaissance de l’action culturelle générale donne droit à une subvention forfaitaire 

commune à l’ensemble des Centres culturels reconnus. 

 

Modifications Budgétaires N° 1 - Exercice 2021  

Modifications budgétaires 

http://www.centresculturels.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=6bd96306d17694601bef71f3c2c267692665a853&file=fileadmin/sites/cecu/upload/cecu_super_editor/cecu_editor/documents/Legislation/D_2013-11-21_Gallilex.pdf
http://www.centresculturels.cfwb.be/index.php?id=13489
http://www.centresculturels.cfwb.be/index.php?id=13488


 

2 
 

Théoriquement le budget doit comprendre toutes les dépenses auxquelles la Commune doit 

faire face pendant la durée d’un exercice. Mais en fait, il est impossible de prévoir avec la 

précision voulue plus d’un an à l’avance les dépenses définitives d’un budget. 

Dans le courant de l’année surgissent toujours des dépenses imprévisibles. C’est pourquoi la 

loi communale permet aux Conseils communaux de voter les crédits nouveaux ou 

supplémentaires éventuellement nécessaires selon des conditions strictes. 

Les résultats de la MB1 sont les suivants :  

 Service ordinaire Service extraordinaire 
Recettes totales exercice 
proprement dit 

17.536.897,28 8.803.397,40 

Dépenses totales exercice 
proprement dit 

17.165.433,49 9.542.123,39 

Boni / Mali exercice proprement 
dit 

371.463,79 - 758.725,99 

Recettes exercices antérieurs 3.184.555,53 2.732.359,94 
Dépenses exercices antérieurs 614.745,58 4.570.201,41 
Prélèvements en recettes    0,00 3.224.613,56 
Prélèvements en dépenses    298.950,00 628.046,10 
Recettes globales 20.721.452,81 14.760.370,90 
Dépenses globales 18.079.129,07 14.760.370,90 
Boni / Mali global 2.642.323,74 0,00 

 

Compte communal pour l'exercice 2020  

Chaque année, les communes adoptent également les comptes de l’exercice écoulé. 

Si le budget reprend les estimations des recettes et dépenses, les comptes annuels reflètent la 

réalité des recettes pour lesquelles un droit a effectivement été constaté et des dépenses 

réellement engagées et imputées (toutes les recettes et dépenses effectivement réalisées au 

cours de l’année considérée). 

Au terme de l’exercice, les recettes et les dépenses réelles sont en effet connues. Les 

différences observées entre le budget prévu (et remanié au cours de l’exercice) et 

l’exécution réelle sont la base de l’analyse et du contrôle qui en découle. 

Les comptes reflètent l’exécution du budget et de ses modifications. Alors que le budget ne 

contient qu’une prévision ou estimation des engagements et des droits constatés, le compte 

budgétaire, qui se présente quasiment sous la même forme que ce dernier, fournit des 

informations précieuses sur les différents stades de réalisation des recettes et des dépenses. Il 

constitue, à cet égard, un instrument de mesure de la qualité d’exécution du budget. 

Le compte communal 2020 se clôture comme suit :  

 Ordinaire Extraordinaire Total Général 
Droits constatés 19.256.337,03 1.901.196,18 21.157.533,21 

- Non-Valeurs 104.524,24 0,00 104.524,24 

= Droits constatés net 19.151.812,79 1.901.196,18 21.053.008,97 

- Engagements 16.337.513,57 6.202.794,94 22.540.308,51 

= Résultat budgétaire de l’exercice 2.814.299,22 - 4.301.598,76 - 1.487.299,54 

Droits constatés 19.256.337,03 1.901.196,18 21.157.533,21 
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- Non-Valeurs 104.524,24 0,00 104.524,24 

= Droits constatés net 19.151.812,79 1.901.196,18 21.053.008,97 

- Imputations 15.880.043,94 2.820.869,85 18.700.913,79 

= Résultat comptable de l’exercice 3.271.768,85 -919.673,67 2.352.095,18 

Engagements 16.337.513,57 6.202.794,94 22.540.308,51 

- Imputations 15.880.043,94 2.820.869,85 18.700.913,79 

= Engagements à reporter de l’exercice 457.469,63 3.381.925,09 3.839.394,72 

 


